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ment unanime de l'Assemblée, car, on me permettra
de le rappeler, il n'y a pas de 'solution idéale, et nous
vivons dans une époque de compromis.

4. Le rapport a été rédigé dans un ordre chrono­
logique qui a été dicté par un souci de clarté et
de logique.

5. Nous espérons que l'effort de la Quatri1lme Com­
mission portera ses fruits et que l'action des Nations
Unies sera d'une nature constructive propre ft satis­
faire les aspirations du Ruanda-Urundi.

6. C'est en formulant ce vœu que j'ai I'Iionneur de
soumettre à. l'Assemblée générale le rapport de la
Quatrième Commission sur l'avenir du Ruanda­
Urundi.

Conformément à l'article 68 âu règlement intërieur,
il est iiëcidë de ne pas discuter le rapport de la
Quatrième Commission.

7. Le PRESIDENT: En vertu de la décision que l'As­
semblée vient de prendre, les interventions seront
limitées à des explications de vote.

8. J'attire I'attention de l'Assemblée sur le fait que
le rapport de la Quatrième Commission contient deux
projets de résolution: le projet de résolution l, qui
entrafue des incidences financières à propos des­
quelles nous sommes saisis, d'un rapport de la
Cinquième Commission, et le projet de résolution II,
concernant la question du Mwami du Rwanda. J'ai
l'intention de soumettre à. l'Assemblée tout d'abord
le projet dê résolution t, puis le projet de résolution II,
et, enfin, la recommandation qui figure dans le rapport
de la Cinquième Cemmisston.

9. Si personne .ne soulève d'objection, je considéreral
que Il Assemblée accepte cette procédure.

Il en est ainsi décidl5.

10. Le PRESIDENT: Je vais donner maintenant la
parole aux orateurs qui ont demandé à expliquer leur
vote à. propos des proj ets de résolution de la Quatrième
Commission.

11. M. KYARUZI (Tanganyika) [traduit de l'anglais]:
Je désire expliquer le vote de ma délégation sur le
projet de résolution II qui figure dans le rapport de
la.Quatrième Commission [A/4929/Add.1] concernant
la question du Mwami du Rwanda; après la discussion
qui s'est déroulée El. la Quatrième Commission,. en
effet, certains ont donné El. entendre que cette question
n'était pas importante et je crois devoir expliquer
mon vote sur ce projet de résolution car j'estime
qu'il importe essentiellement de donner les précisions
qui suivent.

12. De nombreux représentants ignorent peut-être
tout de la question du Mwami, de la question des
chefs, du rôle qu'ils jouent chez nous, en Afrique.
Pour nous, les chefs, le Kabaka en Ouganda, ou le
Mwami au Burundi, jouent traditionnellement un rôle
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17. Il est intéressant à. cet égard de noter qu'il y a
un peu plus d'un an, en janvier 1961, la délégation de
l'Union soviétique avait attiré l'attention des Nations
Unies sur le fait que la politique des colonisateurs
belges, tant encequiconcerneleCongoque le Ruanda­
Urundi, constituait une menace pour la paix et la
sécurité internationales. A cette époque, vous vous
en souviendrez, il était question des actes d'agression
de la Belgique contre la République du Congo, actes
commis par les troupes belges, notamment à partir
du Territoire du Ruanda-UrW1di. Dès ce moment-là,
nous avions exigé que la Belgique se vn retirer la
tutelle sur le Ruanda-Urundi, étant donné que les
agissements de la Belgique allaient directement à

16. Comme par le passé, nous attachons maintenant
une importance toute spéciale à cette question, pour
des raisons tout à fait précises et évidentes. LI his­
toire du Ruanda-Urundi et le comportement des colo­
nisateurs belges dans leur ensemble nous ont appris
qu'il ne fallait pas croire aux déclarations des colo­
nisateurs. Le Ruanda-Urundi a suffisamment souffert
de la domination des tuteurs belges. Les abus mani­
festes des Belges et les violations grossières des
dispositions de la Charte qui ont trait aux questions
de tutelle ont provoqué une instabilité que nous pouvons
tous malheureusement constater, des répressions dont
font l'objet les partis et organisations patriotiques
sous prétexte du maintien de l'ordre et de la paix,
et enfin la sécession dans le Territoire sous tutelle.

capital et prétendre que la question ne se pose plus
est ignorer les traditions du pays.

13. Etant donné cependant que les ?eux parties ?nt
accepté des conversations, notre projet de résolutIOn
est apparu comme W1 compromis; lorsque la Co~­
mission se rendra sur place, elle pourra étudier
la question, faire œuvre de conciliation et donner à
des milliers de personnes - 40 000 au Burundi et
10 000 au Tanganyika - la possibilit~ de rentrer
chez elles et de faire régner la confiance dans la
région. C'est pourquoi la délégation du Tanganyika
votera en faveur de ce projet de résolution.
14. M. MOROZOV (Union des Républiques soc~a­
listes soviétiques) [traduit du russe]: La délég,atIOn
de l'Union soviétique estime indispensable d' expllquer
son vote sur le projet de résolution présenté à
l'Assemblée par la Quatrième Commission [A/4929/
Add.l.].

15. La délégation de l'Union soviétique a eu la pos­
sibilité d'exposer en détail sa position sur cette
question dans ses interventions à la Quatrième Com­
mis sion oD. elle a résolument et constamment défendu
le principe fondamental suivant lequel, confo,rmément
aux vœux de la population du Ruanda-UrW1dl, ce ter­
ritoire doit recevoir l'indépendance, W1e indépendance
authentique et non pas fictive. Il faut qU'à la date d~
la proclamation de l'indépendance du Ruanda-Urundi
il n'y ait plus W1 seul soldat belge sur son territoire.
Si cette condition n'est pas satisfaite, on ne pourra
pas considérer que le Ruanda-UrW1di est devenu
authentiquement, et non pas en paroles mais en fait,
un Etat indépendant et souverain. La délégation so­
viétique a également noté que 1'Organisation des
Nations Unies ne peut adopter de décisions dont
l'effet se poursuivrait après la création d'un Etat
du Ruanda-Urlilldi indépendant et souverain, car ce
serait porter atteinte à la souveraineté de cet Etat
après son accession à l'indépendance.

20. A ce propos, nous devons avant tout constater
qu'à la suite de menées et de pl'essions manifestes
des colonisateurs le projet de résolution déposé devant
la Quatrième Commission [voir A/CA/L.730J a été
très sensiblement altéré. Ainsi que la délégation de
l'Union soviétique l'avait constaté à la Quatri!:lme
Commission [1300ème séanceJ, ce projet initial, bien
qu'il ne contfb.t pas de garanties suffisantes pour
normaliser l'atmosphère et renforcer les forces
patriotiques et anticoloniales au Ruanda-Urundi, était

l'encontre des dispositions de la Charte des Nations
Unies et de l'Accord de tutelle.
18. Nous devons cependant con~tater avec re~ret

, e partie des délégations avalent alors certames
~~u~ons quant aUX intentions de la Belgiq~e et Cl est
pourquoi ces délégations nlont pas ,compns comme
il l' eût fallu tout le danger de cette situation. Aujour­
d'hui, la délégation de l'Union ~o.viétique est plus
que jamais convaincue que la posltlon que nOUS pre­
nions alors était parfaitement fondée. Il est encore
plus évident maintenant que, pendant toute l'année
écoulée,. les colonisateurs belges se sont, comme
par le passé, comportés en ma~r.es au R~anda­
UrW1di et ont appliqué leur polltlque habituelle:
"diviser pour régner". Pour aboutir à leurs fins,
ils ont essayé de diviser et d'affaiblir les forces
nationales du pays en opposant W1e partie du Ter­
ritoire à l'autre, ils ont envenimé les désaccords
entre les diverses tendances religieuses, entre catho­
liques et musulmans, et entre les différentes tribus
et les partis politiques. Des actes féroces de répres­
sion contre les forces patriotiques qui luttaient pour
W1e liberté réelle, pour l'indépendance et le retrait
immédiat des oppresseurs ont été perpétrés par les
colonisateurs belges au cours de la dernière période
et cela avec une ampleur encore accrue, Les Belges
ont procédé à. des élections nà la coloniale", et,
en fait, ils ont transmis à leurs fantoches leurs pou­
voirs au Ruanda. C'est avec la coopération des
autorités belges que fut organisé l'assassinat du
Premier Ministre du Burundi, le prince Rwagasore.
Tout cela a été fait par les Belges dans le seul des­
sein de conserver à tout prix au cœur de l'Afrique
leurs bases coloniales.
19. Ayant mis l'Assemblée générale devant le fait
accompli - résultat de tous ces agissements dans
le Territoire sous tutelle -, la Belgique intervient
ensuite à l'Organisation des Nations Unies pour faire
des déclarations démagogiques selon lesquelles elle
serait favorable à l'octroi de l'indépendance au
Ruanda-Urundi et, qui plus est, immédiatement. Tout
le monde comprendra les raisons de cette extra­
ordinaire activité. La Belgique Si efforce de liquider
le plus rapidement possible les moyens que poss~de
actuellement l'Organisation des Nations Unies pour
contrÔler ses activités au Ruanda-UrW1di. Elle essaie
d'assurer la sécession suscitée par elle dans le pays,
de Conserver sa position dominante au Ruanda et de
l'utiliser ensuite pour retrouver ses positions per­
dues en UrW1di, Lors de la discussion de la question
du Ruanda-Urundi à l'Organisation des Nations Unies,
la Belgique, appuyée directement dans les coulisses
par ses alliés de l'OTAN, profitant des divergences
de vues entre certains pays d'Asie et d'Afrique, a fait
jouer toutes les pressions politiques et autres afin de
s'assurer W1e décision qui lui permettrait d'atteindre
ses objectifs, lesquels sont absolument contraires
aux intérêts nationaux réels de la population du
Ruanda-UrW1di.
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néanmoins, dans son texte primitif, fondé sur leprin­
cipe de l'évacuation des forces armées belges avant
paccession du pays à. l'ind,épendance. Il convient de
souligner avec toute l' énergienécessaire l'importance
de cette disposition clef qui exigeait que toutes les
troupes belges aient évacué le Territoire du Ruanda­
Urundi pour que soient effectivement appliquées les
dispositions de ce projet de résolution prévoyant
l'accession du pays Il. l'indépendance. Toute l'histoire
de la lutte des peuples coloniaux contre leurs oppres­
seurs prouve que la libre expression de la volonté
populaire, que l'indépendance authentique et non point
de pure forme, ne peuvent être obtenues que lorsque
les colonisateurs se voient privés de la possibilité
de s'immiscer, dans les affaires intérieures du pays
et, avant tout, de la possibilité d'utiliser leurs forces
armées pour cette ingérence.

21. Cependant, à. la suite d'une pression non dis­
simulée des colonisateurs, le projet de résolution qui
est maintenant soumis par la Quatritlme Commission
~ l'Assemblée générale comprend des dispositions
aux termes desquelles les forces belges pourraient
demeurer dans le Territoire du Ruanda-Urundi même
aprl:ls la proclamation de l'indépendance. Les réserves
qui sont faites à ce propos dans le texte ne changent
rien au fond des choses.

22. Lors du débat à la Quatritlme Commission, la
délégation de l'Union soviétique avait déposé des
amendements [voir A/4929/Add.l] au projet de réso­
lution afin d'empêcher cette altération manifeste. Nous
avons en particulier présenté au préambule un amen­
dement reconnaissant l'importance du retrait des
troupes belges du Territoire du Ruanda-Urundi avant
Paccession à. l'indépendance. Il convient de rappeler
que ces amendements ont reçu l'appui de tout un
groupe d'Etats africano-asiatiques influents et ce n'est
que grlice à. l'opposition des alliés de la Belgique
dans le cadre de l'OTAN que ces amendements n'ont
pas été adoptés.

23. Il est impossible de ne pas constater que le projet
de résolution qui nous est soumis ne garantit pas
la création d'un Etat du Ruanda-Urundi authentique­
ment indépendant et, ne prévoit pas les garanties
nécessaires 1l. la défense è,e sa souveraineté. Il est
un fait particulièrement significatif: c'est que, sous
cette forme altérée, le projet de résolution a été
appuyé 11. la Commission par tous les pays coloniaux
et que le représentant de la Belgique lui-même s'est
prononcé avec énergie en faveur de son adoption.

24. Dans ces conditions, la délégation de l'Union
soviétique estime de son devoir de déclarer qu'elle
ne partage pas les illusions de certains Etats qui
sont vraiment amis du Ruanda-Urundi et qui, tout en
constatant les défauts de principe que présente ce
projet de résolution, estiment cependant pouvoir l'ap­
puyer, même sous cette forme corrompue. Nous nous
estimons tenus de dire cela en toute franchise et en
toute droiture. Pour ne pas faire nartre des illusions
et des espérances inutiles, iL est indispensable de
tabler sur le fait que les droits des peuples coloniaux
et notamment du peuple du Ruanda-Urundi ne peuvent
être sauvegardés et assurés d'une façon efficace à.
l'Organisation des Nations Unies que Si l'on vainc
toutes les tentatives des colonisateurs belges, appuyés
par leurs alliés, pour conserver leur domination
sous une forme nouvelle, sous une forme voilée.

25. Il faut aussi relever, non sans regret, que,
ainsi que nous l'avons appris dernil:lrement, le Secré-

tariat de l'Organisation entend recruter une mission
militaire des Nations Unies au Ruanda-Urundi parmi
le personnel militaire belge qui y remplit 11 l'heure
actuelle une tâche qui lui a été assignée par le
Gouvernement belge. Il est impossible de ne pas
comprendre que cela reviendrait purement et simple­
ment à. essayer de maintenir du personnel belge dans
le Territoire du Ruanda-Urundi sous le couvert du
drapeau des Nations Unies.

26. L'Union soviétique ne peut consentir à. cela. On
le sait, dans des cas analogues, l'URSS a toujours
estimé qu'aucune activité ayant pour objet de fournir
une aide militaire quelconque de la part des Nations
Unies ne peut, du fait qu'elle est liée aux fonctions
de l'Organisation en mati~re de maintien de la paix
et de la sécurité' dans le monde, être entreprise
qu'avec la sanction du Conseil de sécurité, qui est
le seul organe auquel la Charte confère le pouvoir
d'agir dans ce domaine au nom de toute l'Organi­
sation. C'est pourquoi nous ne pouvons considérer
comme conformes 11. la Charte les dispositions du
projet de résolution qui ont pour objet d'éviter tout
recours au Conseil de sécurité et nous ne pouvons
pas non plus nous considérer comme liés par des
décisions de cette nature et notamment leurs inci­
dences financil:lres.

27. La délégation soviétique note cependant dans le
projet de résolution certains éléments positifs impor­
tants. Il s'agit notamment des mesures ayant pour
objet d'octroyer l'indépendance au Ruanda-Urundi,
de mener a. bien des réformes démocratiques au
Ruanda, d'accorder aux gouvernements du Rwanda
et du Burundi l'autonomie interne, ainsi que d'autres
dispositions. C'est pourquoi, malgré les défauts
très graves de ce projet de résolution, qui font
que nous ne pouvons l'appuyer, la délégation de
l'Union soviétique a estimé possible de ne pas voter
contre, mais de s'abstenir lors du vote !lIa Quatril:lme
Commission. Lors du vote à l'Assemblée, nous nous
abstiendrons aussi, pour les raisons déjà indiquées.

28. Se fondant sur les dispositions de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux [résolution 1514 (XV)], la délégation de
l'Union soviétique, on le sait, est en faveur de l'octroi
immédiat de l'indépendance à. tous les pays et peuples
coloniaux. Il faut en outre que cette indépendance
ne soit pas fictive, mais réelle. La délégation sovié­
tique est convaincue que seule une politique ferme
et fidèle aux principes peut conduire à. une solution
réelle et équitable des problèmes que pose la liqui­
dation définitive du colonialisme. Les concessions
aux colonisateurs ne peuvent donner rien de bon,
comme nous l'a appris, en particulier, la triste expé­
rience du Congo.

29. La délégation soviétique se réserve, selon le
déroulement des événements au Ruanda-Urundi, le
droit de définir sa position à. l'avenir et, le cas
échéant, d'entreprendre certaines actions conformes
à. la Charte des Nations Unies et à la procédure en
vigueur.

30. Il nous semble important de souligner, pour le
moment, qu'une des tâches les plus importantes de
l'Organisation des Nations Unies et de ses organes,
notamment de la Commission pour le Ruanda-Urundi
qui va être créée en vertu du projet de résolution,
sera d'empêcher les colonisateurs belges de renfor­
cer leurs positions dans le Territoire, d'assurer le
retrait total des forces belges, d'assurer qu'il ne
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néanmoins, dans son texte primitif, fondé sur leprin­
cipe de l'évacuation des forces armées belges avant
paccession du pays à. l'ind,épendance. Il convient de
souligner avec toute l' énergienécessaire l'importance
de cette disposition clef qui exigeait que toutes les
troupes belges aient évacué le Territoire du Ruanda­
Urundi pour que soient effectivement appliquées les
dispositions de ce projet de résolution prévoyant
l'accession du pays Il. l'indépendance. Toute l'histoire
de la lutte des peuples coloniaux contre leurs oppres­
seurs prouve que la libre expression de la volonté
populaire, que l'indépendance authentique et non point
de pure forme, ne peuvent être obtenues que lorsque
les colonisateurs se voient privés de la possibilité
de s'immiscer, dans les affaires intérieures du pays
et, avant tout, de la possibilité d'utiliser leurs forces
armées pour cette ingérence.

21. Cependant, à. la suite d'une pression non dis­
simulée des colonisateurs, le projet de résolution qui
est maintenant soumis par la Quatritlme Commission
~ l'Assemblée générale comprend des dispositions
aux termes desquelles les forces belges pourraient
demeurer dans le Territoire du Ruanda-Urundi même
aprl:ls la proclamation de l'indépendance. Les réserves
qui sont faites à ce propos dans le texte ne changent
rien au fond des choses.

22. Lors du débat à la Quatritlme Commission, la
délégation de l'Union soviétique avait déposé des
amendements [voir A/4929/Add.l] au projet de réso­
lution afin d'empêcher cette altération manifeste. Nous
avons en particulier présenté au préambule un amen­
dement reconnaissant l'importance du retrait des
troupes belges du Territoire du Ruanda-Urundi avant
Paccession à. l'indépendance. Il convient de rappeler
que ces amendements ont reçu l'appui de tout un
groupe d'Etats africano-asiatiques influents et ce n'est
que grlice à. l'opposition des alliés de la Belgique
dans le cadre de l'OTAN que ces amendements n'ont
pas été adoptés.

23. Il est impossible de ne pas constater que le projet
de résolution qui nous est soumis ne garantit pas
la création d'un Etat du Ruanda-Urundi authentique­
ment indépendant et, ne prévoit pas les garanties
nécessaires 1l. la défense è,e sa souveraineté. Il est
un fait particulièrement significatif: c'est que, sous
cette forme altérée, le projet de résolution a été
appuyé 11. la Commission par tous les pays coloniaux
et que le représentant de la Belgique lui-même s'est
prononcé avec énergie en faveur de son adoption.

24. Dans ces conditions, la délégation de l'Union
soviétique estime de son devoir de déclarer qu'elle
ne partage pas les illusions de certains Etats qui
sont vraiment amis du Ruanda-Urundi et qui, tout en
constatant les défauts de principe que présente ce
projet de résolution, estiment cependant pouvoir l'ap­
puyer, même sous cette forme corrompue. Nous nous
estimons tenus de dire cela en toute franchise et en
toute droiture. Pour ne pas faire nartre des illusions
et des espérances inutiles, iL est indispensable de
tabler sur le fait que les droits des peuples coloniaux
et notamment du peuple du Ruanda-Urundi ne peuvent
être sauvegardés et assurés d'une façon efficace à.
l'Organisation des Nations Unies que Si l'on vainc
toutes les tentatives des colonisateurs belges, appuyés
par leurs alliés, pour conserver leur domination
sous une forme nouvelle, sous une forme voilée.

25. Il faut aussi relever, non sans regret, que,
ainsi que nous l'avons appris dernil:lrement, le Secré-

tariat de l'Organisation entend recruter une mission
militaire des Nations Unies au Ruanda-Urundi parmi
le personnel militaire belge qui y remplit 11 l'heure
actuelle une tâche qui lui a été assignée par le
Gouvernement belge. Il est impossible de ne pas
comprendre que cela reviendrait purement et simple­
ment à. essayer de maintenir du personnel belge dans
le Territoire du Ruanda-Urundi sous le couvert du
drapeau des Nations Unies.

26. L'Union soviétique ne peut consentir à. cela. On
le sait, dans des cas analogues, l'URSS a toujours
estimé qu'aucune activité ayant pour objet de fournir
une aide militaire quelconque de la part des Nations
Unies ne peut, du fait qu'elle est liée aux fonctions
de l'Organisation en mati~re de maintien de la paix
et de la sécurité' dans le monde, être entreprise
qu'avec la sanction du Conseil de sécurité, qui est
le seul organe auquel la Charte confère le pouvoir
d'agir dans ce domaine au nom de toute l'Organi­
sation. C'est pourquoi nous ne pouvons considérer
comme conformes 11. la Charte les dispositions du
projet de résolution qui ont pour objet d'éviter tout
recours au Conseil de sécurité et nous ne pouvons
pas non plus nous considérer comme liés par des
décisions de cette nature et notamment leurs inci­
dences financil:lres.

27. La délégation soviétique note cependant dans le
projet de résolution certains éléments positifs impor­
tants. Il s'agit notamment des mesures ayant pour
objet d'octroyer l'indépendance au Ruanda-Urundi,
de mener a. bien des réformes démocratiques au
Ruanda, d'accorder aux gouvernements du Rwanda
et du Burundi l'autonomie interne, ainsi que d'autres
dispositions. C'est pourquoi, malgré les défauts
très graves de ce projet de résolution, qui font
que nous ne pouvons l'appuyer, la délégation de
l'Union soviétique a estimé possible de ne pas voter
contre, mais de s'abstenir lors du vote !lIa Quatril:lme
Commission. Lors du vote à l'Assemblée, nous nous
abstiendrons aussi, pour les raisons déjà indiquées.

28. Se fondant sur les dispositions de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux [résolution 1514 (XV)], la délégation de
l'Union soviétique, on le sait, est en faveur de l'octroi
immédiat de l'indépendance à. tous les pays et peuples
coloniaux. Il faut en outre que cette indépendance
ne soit pas fictive, mais réelle. La délégation sovié­
tique est convaincue que seule une politique ferme
et fidèle aux principes peut conduire à. une solution
réelle et équitable des problèmes que pose la liqui­
dation définitive du colonialisme. Les concessions
aux colonisateurs ne peuvent donner rien de bon,
comme nous l'a appris, en particulier, la triste expé­
rience du Congo.

29. La délégation soviétique se réserve, selon le
déroulement des événements au Ruanda-Urundi, le
droit de définir sa position à. l'avenir et, le cas
échéant, d'entreprendre certaines actions conformes
à. la Charte des Nations Unies et à la procédure en
vigueur.

30. Il nous semble important de souligner, pour le
moment, qu'une des tâches les plus importantes de
l'Organisation des Nations Unies et de ses organes,
notamment de la Commission pour le Ruanda-Urundi
qui va être créée en vertu du projet de résolution,
sera d'empêcher les colonisateurs belges de renfor­
cer leurs positions dans le Territoire, d'assurer le
retrait total des forces belges, d'assurer qu'il ne
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puisse être porté atteinte aux droits souverains du
futur Etat indépendant du Ruanda-Urundi, et de con­
server les meilleures forces nationales et patrio­
tiques du peuple du Ruanda-Urundi une fois les colo­
nisateurs belges mis devant l'impossibilité de les
affaiblir ou de les diviser.

31. Pour conclure cette déclaration, nous exprimons
II espoir que tous les amis sincères du peuple du
Ruanda-Urundi, tous les pays africa,no-asiatiques,
veilleront strictement à l'exécution de ces tâches
importantes et qu'ils prendront, le cas échéant, les
mesures nécessaires pour assurer la liberté et l'in­
dépendance véritables eju peuple du Ruanda-Urundi.
Ils pourront, comme toujours, compter dans cette
tâche sur l'appui total de l'Union soviétique.

32. M. SPAAK (Belgique): Jene comptais pas prendre
la parole au cours de ce débat, n'estimant pas néces­
saire de justifier et d'expliquer mon vote. Mais le
discours que nous venons d'entendre ne me permet
pas de rester silencieux.

33. Au cours des débats 11. la Quatrième Commission,
je me suis volontairement refusé de polémiquer et
j'ai laissé passer un certain nombre d'observations
qui' me paraissaient contraires a la vérité et que
j'aurais peut-être dÛ relever si j'étais plus suscep­
tible. Mais le discours que nous venons d'entendre
est si plein de sottises et - qu'on me laisse le dire ­
si cynique qu'il n'est pas possible au représentant
de la Belgique de l'écouter sans élever sa protes­
tation.

34. Voir la politique de mon pays au Congo et au
Ruanda-Urundi jugée et condamnée par un pays qui
a été chassé de la Société des Nations, condamné
pour agression, par un pays qui a laissé ses troupes
dans des pays libres et indépendants pendant des
années, et enfin par un pays qui a refusé systéma­
tiquement d'appliquer toutes les résolutions des
Nations Unies quand elles lui semblaient contraires
11. ses intérêts, c'est vraiment Ull jugement qu'un petit
pays honnête et loyal ne peut accepter.

35. Toutes les accusations qui ont été formulées ici
par le représentant de l'Union soviétique ont été
réfutées par le représentant de la Belgique au cours
des nombreuses réunions que nous avons eues à la
Quatrième Commission. La vérité est que l'Union
soviétique ne peut pas supporter ce qui est en train
de se produire. L'Union soviétique ne parvient pas
11. cacher sa déception à l'idée qu'une politique de
compréhension mutuelle, d'agrément, de tolérance
et de loyauté a été élaborée non seulement sans
qu'elle y participe, mais même contre son avis et
contre son influence. Il apparaft clairement, quand
on la voit s'élever contre un projet de résolution
[voir A/4929/add.1, projet de résolution Il qui a été
élaboré, et voté à la quasi -unanimité, par la Quatrième
Commission, que l'Union soviétique a conscience que
la seule politique qui puisse lui être favorable en
Afrique est celle du chaos, et que, pour l'obtenir,
elle fera tout ce qui est en son pouvoir.

36. Heureusement, cet état d'esprit n'a pas été suivi.
Heureusement, la Quatrième Commission, pendant
six semaines, a donné un autre exemple: 1'exemple
d'l.me volonté de compréhension loyale. C'est ça
l'esprit des Nations Unies. L'esprit des Nations Unies,
ce n'est pas le spectacle auquel nous assistons pour
le moment, quand nous voyons un grand pays se
lancer dans des accusations injustifiées contre un
autre pays et ne pas hésiter à, recourir jusqu'à

l'injure la plus grossière et la plus insultante. Car,
si c'était cela, les Nations Unies, nous ne réussirions
jamais 11. régler les probl13mes qui se posent 11. nous.
J'ose dire qu'au contraire l'exemple qui nous a été
donné par la Quatrième Commission a été profondé­
ment réconfortant et que si, dans les mois et les
années 11 venir, c'est cet esprit de loyale compré­
hension qui prédomine dans l'Organisation, nous
aurons alors probablement rapidement oublié les
désillusions que les Nations Unies ont pu nous appor­
ter, et, tous ensemble, nouS pourrons nous livrer 11
la besogne vraiment constructive consistant 11. régler
les problèmes qui se posent entre gens de bonne
volonté qui essaient de se comprendre et de s'aider
les uns les autres quand l'un ou l'autre se trouve
devant une difficulté.

37. Je veux profiter, dès lors, de l'occasion qui
m'est offerte pour remercier les pays africano­
asiatiques de l'effort qu'ils ont accompli. Je sais que,
pour arriver au projet de résolution, ils ont da
renOncer 11 certains de leurs points de vue; tout au
moins ils ont dû. accepter de faire un compromis,
qui est un compromis honorable. Et je peux leur dire
qu'en ce qui concerne la Belgique ce compromis
honorable sera exécuté avec le maximum de bonne
volonté.

38. J'essaierai, chaque fois que ce sera possible,
dans les semaines et dans les mois qui viennent,
d' être fidèle 11. l'exemple elui s'est manifesté au sein
de la Quatri~me Commission. J' esp~re que quand
nOus reviendrons ici, au mois de juin, chacun pourra
voir, par ce qui se sera passé, où. se trouve la bonne
foi et où. se trouvent la mauvaise foi et le cynisme.
Ce qui sera arrivé durant les semaines ou les mois
qui viennent sera ma meilleure réponse aux accu­
sations injustifiées et injurieuses du représentant
de l'Union soviétique.

39. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France): Nous
allons procéder bientôt au vote sur le projet de réso­
lution l [voir A/4929/Add.1.], puis à l'élection de la
commission qui y est prévue et qui va jouer un r61e
si important pour la solution des problèmes du
Ruanda-Urundi.

40. Bien qu'il n'y ait pas de candidatures officielles
aux élections 11. cette commission, nous avons appris
que certaines difficultés se présentaient entre des
personnalités et des pays éminemment respectables
et qui tous ont apporté leur contribution1l. nos débats.
En tant que Français et en tant qu' Européens, nous
sommes désintéressés dans l'élection 11. cette com­
mission. Nous ne sommes pas candidats, et c'est
peut-être la raison pour laquelle il nous est possible
de faire, sous forme d'un léger amendement, une
suggestion.

41. Ne voulant pas qu'il y ait de difficultés, qu'il
y ait de conflit, même de personnes, alors que tout
nous porte 11 la coopération et que nous espérons
beaucoup de cette commission, nOus suggérons, au
paragraphe 2 du projet de résolution l, de porter
le nombre des commissaires de cinq 11. six, ce qui
nous permettrait d' élire deux: pays africains vers
lesquels nous pousse une égale amitié, une égale
estime; nous sommes sÛrs, à, la lunlière de la contri­
bution qu'ils ont apportée aux tra7aux de la Quatrième
Commission, qu'ils pourront aider grandement à la
réalisation des buts que nous poursuivons en commlUl.

42. C'est la raison pour laquelle je souhaite que ce
léger amendement soit adopté par l'Assemblée. Je
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puisse être porté atteinte aux droits souverains du
futur Etat indépendant du Ruanda-Urundi, et de con­
server les meilleures forces nationales et patrio­
tiques du peuple du Ruanda-Urundi une fois les colo­
nisateurs belges mis devant l'impossibilité de les
affaiblir ou de les diviser.

31. Pour conclure cette déclaration, nous exprimons
II espoir que tous les amis sincères du peuple du
Ruanda-Urundi, tous les pays africa,no-asiatiques,
veilleront strictement à l'exécution de ces tâches
importantes et qu'ils prendront, le cas échéant, les
mesures nécessaires pour assurer la liberté et l'in­
dépendance véritables eju peuple du Ruanda-Urundi.
Ils pourront, comme toujours, compter dans cette
tâche sur l'appui total de l'Union soviétique.

32. M. SPAAK (Belgique): Jene comptais pas prendre
la parole au cours de ce débat, n'estimant pas néces­
saire de justifier et d'expliquer mon vote. Mais le
discours que nous venons d'entendre ne me permet
pas de rester silencieux.

33. Au cours des débats 11. la Quatrième Commission,
je me suis volontairement refusé de polémiquer et
j'ai laissé passer un certain nombre d'observations
qui' me paraissaient contraires a la vérité et que
j'aurais peut-être dÛ relever si j'étais plus suscep­
tible. Mais le discours que nous venons d'entendre
est si plein de sottises et - qu'on me laisse le dire ­
si cynique qu'il n'est pas possible au représentant
de la Belgique de l'écouter sans élever sa protes­
tation.

34. Voir la politique de mon pays au Congo et au
Ruanda-Urundi jugée et condamnée par un pays qui
a été chassé de la Société des Nations, condamné
pour agression, par un pays qui a laissé ses troupes
dans des pays libres et indépendants pendant des
années, et enfin par un pays qui a refusé systéma­
tiquement d'appliquer toutes les résolutions des
Nations Unies quand elles lui semblaient contraires
11. ses intérêts, c'est vraiment Ull jugement qu'un petit
pays honnête et loyal ne peut accepter.

35. Toutes les accusations qui ont été formulées ici
par le représentant de l'Union soviétique ont été
réfutées par le représentant de la Belgique au cours
des nombreuses réunions que nous avons eues à la
Quatrième Commission. La vérité est que l'Union
soviétique ne peut pas supporter ce qui est en train
de se produire. L'Union soviétique ne parvient pas
11. cacher sa déception à l'idée qu'une politique de
compréhension mutuelle, d'agrément, de tolérance
et de loyauté a été élaborée non seulement sans
qu'elle y participe, mais même contre son avis et
contre son influence. Il apparaft clairement, quand
on la voit s'élever contre un projet de résolution
[voir A/4929/add.1, projet de résolution Il qui a été
élaboré, et voté à la quasi -unanimité, par la Quatrième
Commission, que l'Union soviétique a conscience que
la seule politique qui puisse lui être favorable en
Afrique est celle du chaos, et que, pour l'obtenir,
elle fera tout ce qui est en son pouvoir.

36. Heureusement, cet état d'esprit n'a pas été suivi.
Heureusement, la Quatrième Commission, pendant
six semaines, a donné un autre exemple: 1'exemple
d'l.me volonté de compréhension loyale. C'est ça
l'esprit des Nations Unies. L'esprit des Nations Unies,
ce n'est pas le spectacle auquel nous assistons pour
le moment, quand nous voyons un grand pays se
lancer dans des accusations injustifiées contre un
autre pays et ne pas hésiter à, recourir jusqu'à

l'injure la plus grossière et la plus insultante. Car,
si c'était cela, les Nations Unies, nous ne réussirions
jamais 11. régler les probl13mes qui se posent 11. nous.
J'ose dire qu'au contraire l'exemple qui nous a été
donné par la Quatrième Commission a été profondé­
ment réconfortant et que si, dans les mois et les
années 11 venir, c'est cet esprit de loyale compré­
hension qui prédomine dans l'Organisation, nous
aurons alors probablement rapidement oublié les
désillusions que les Nations Unies ont pu nous appor­
ter, et, tous ensemble, nouS pourrons nous livrer 11
la besogne vraiment constructive consistant 11. régler
les problèmes qui se posent entre gens de bonne
volonté qui essaient de se comprendre et de s'aider
les uns les autres quand l'un ou l'autre se trouve
devant une difficulté.

37. Je veux profiter, dès lors, de l'occasion qui
m'est offerte pour remercier les pays africano­
asiatiques de l'effort qu'ils ont accompli. Je sais que,
pour arriver au projet de résolution, ils ont da
renOncer 11 certains de leurs points de vue; tout au
moins ils ont dû. accepter de faire un compromis,
qui est un compromis honorable. Et je peux leur dire
qu'en ce qui concerne la Belgique ce compromis
honorable sera exécuté avec le maximum de bonne
volonté.

38. J'essaierai, chaque fois que ce sera possible,
dans les semaines et dans les mois qui viennent,
d' être fidèle 11. l'exemple elui s'est manifesté au sein
de la Quatri~me Commission. J' esp~re que quand
nOus reviendrons ici, au mois de juin, chacun pourra
voir, par ce qui se sera passé, où. se trouve la bonne
foi et où. se trouvent la mauvaise foi et le cynisme.
Ce qui sera arrivé durant les semaines ou les mois
qui viennent sera ma meilleure réponse aux accu­
sations injustifiées et injurieuses du représentant
de l'Union soviétique.

39. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France): Nous
allons procéder bientôt au vote sur le projet de réso­
lution l [voir A/4929/Add.1.], puis à l'élection de la
commission qui y est prévue et qui va jouer un r61e
si important pour la solution des problèmes du
Ruanda-Urundi.

40. Bien qu'il n'y ait pas de candidatures officielles
aux élections 11. cette commission, nous avons appris
que certaines difficultés se présentaient entre des
personnalités et des pays éminemment respectables
et qui tous ont apporté leur contribution1l. nos débats.
En tant que Français et en tant qu' Européens, nous
sommes désintéressés dans l'élection 11. cette com­
mission. Nous ne sommes pas candidats, et c'est
peut-être la raison pour laquelle il nous est possible
de faire, sous forme d'un léger amendement, une
suggestion.

41. Ne voulant pas qu'il y ait de difficultés, qu'il
y ait de conflit, même de personnes, alors que tout
nous porte 11 la coopération et que nous espérons
beaucoup de cette commission, nOus suggérons, au
paragraphe 2 du projet de résolution l, de porter
le nombre des commissaires de cinq 11. six, ce qui
nous permettrait d' élire deux: pays africains vers
lesquels nous pousse une égale amitié, une égale
estime; nous sommes sÛrs, à, la lunlière de la contri­
bution qu'ils ont apportée aux tra7aux de la Quatrième
Commission, qu'ils pourront aider grandement à la
réalisation des buts que nous poursuivons en commlUl.

42. C'est la raison pour laquelle je souhaite que ce
léger amendement soit adopté par l'Assemblée. Je



55. Le PRESIDENT: Avant de donner la parole au
représentant de la Guinée, j'avais annoncé que le
scrutin commençait. Conformément à l'article 90
du règlement intérieur, lorsque le Président a annoncé
que le vote est commencé, aucun représentant ne
peut interrompre le scrutin à moins qu'il ne s'agisse
d'une motion d'ordre ayant trait à. la manière dont
s'effectue le vote en question. Je prierai donC le re­
présentant de la Guinée de ne pas insister sur sa
motion de suspension de séance, le vote ayant déjà.
été annoncé.

53. Cela étant, et malgré le retard qui pourra ainsi
être apporté aux travaux de l'Assemblée, ma délé­
gation estime qu'il est indispensable que les auteurs
du proj et de résolution puissent se consulter. C'est
pour cette raison que, sans faire de proposition for­
melle, à moins d'y être obligée, ma délégation vou­
drait suggérer une suspension de séance qui permet­
trait une consultation, entre les auteurs du projet,
sur l'amendement présenté par la France.

54, Je voudrais également faire une lég~re recti­
fication: au paragraphe 1 du projet de résolution,
le dernier membre de phrase se lit comme suit:
"et à. tous ceux qui ont coopéré efficacement avec
les commissions". Or, au début du paragraphe, nous
mentionnons à la fois la Commission des Nations
Unies pour le Ruanda-Urundi, la Commission spéciale
d'amnistie, leur personnel, les populations du Ruanda­
Urundi, les dirigeants des partis politiques et les
représentants de l'Autorité administrante; nous avons
tenu spécialement à féliciter ceux qui ont effective­
ment coopéré avec les commissions des Nations
Unies. Donc, il faut lire en fin de paragraphe: "de
1\Autorité administrante, à tous ceux qui ont COOpél'é
efficacement avec les commissions".

49. Le PRESIDENT: Nous allons maintenant passer
à la p~océdure de vote. Avant de se prononcer sur
l~ projet de résolution I, Il Assemblée votera sur
1 amendement que la France a proposé d'apporter
au paragraphe 2 de ce projet, tendant 9. remplacer
le mot "cinq", les deux fois qu'il apparaft dans ce
paragraphe, par le mot "six",

50. Je dOnne la parole au représentant de la Guinée
pour une motion d'ordre portant sur la procédure de
vote, qui vient de commencer.

51, M. DIALLO Telli (Guinée): Une déclaration im·
portante a été faite il y a quelques minutes à peine
à ,cette tribune par le représentant de la France,
~Ul a présenté verbalement un amendement au pro­
Jet de résolution 1.

52. Tout le monde sait quel travail délicat quelles
négociations extrêmement fructueuses ont' permis
d'aboutir à 1'équilibre précaire qui est soumis aujour­
d'hui à l'approbation de l'Assemblée générale. Avant
de nous prononcer sur l'amendement de la France
ma délégation pense qu'il. est hautement souhaitabl~
que les délégations intéressées, et plus particulière­
ment les, auteurs de ce projet de résolution, qui a
reçu pratlquement l'appui unanime de tous les Etats
Membres, puissent se consulter. Nous étions en train
de procéder à. ces consultations et nous n'avons pas
eu le temps de les achever.
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répète: je propose formellement qu'au lieu de dire
au paragraphe 2: "composée de cinq commissaire~ quoi servirait-elle? Je pense que ce langage ces
représentant cinq Etats Membres" nous di ' procédés peu conformes aux usages parlement~ires
Il é' ,SlOns: ne sont guè d .compas e de SIX commissaires reprêsentant six re e mIse ici et j'espère qu'ils n'auront
Etats Membres". plus cours dans cette salle.

43. ,Le PRESIDENT: Si aucun autre orateur ne désire
explIquer son vote ~ur les projets de résolution pré­
sentés par, la QuatrIème Commission, je vais mettre
aux VOlX 1 amendement que le représentant de 1
France a proposé d'apporter au projet derésolUtiont
puis ce projet lui-même. '

44. M: DIALLO Telli (Guinée): Je désire simple­
ment sIgnaler une erreur matérielle qui s'est glissée
~u ?aragraphe 1 du projet de résolution I. On lit,
ln fllle au paragraphe 1 de ce proj et: "aux dirigeants
des partis politiques, aux représentants de l'Autorité
administrante, qui ont tous coopéré efficacement
avec les commissions". Ce texte n'est pas exact.
Le texte réel devrait se lire ainsi: "aux dirigeants
des .p~rtis politiques, aux représentants de l'Autorité
admilllstrante et à tous ceux qui ont coopéré efficace­
ment avec les commissions". Cette erreur avait dêjà
été signalée, à la Quatrième Commission, au Rap­
porteur. Nous regrettons qu'elle continue de figurer
dans le texte du projet de résolution. Nous la signalons
à l'~t~ent~on de la Commission, dans l'espoir que la
rectIflCatIOn nécessaire sera apportée.

4? Le PRESIDENT: Le Rapporteur m'avait déjà
sIgnalé cette erreur, en me demandant de la faire
corriger. La rectification nécessaire sera apportée.

46., M. LEWANDOWSKI (Pologne) [traduit de l'an­
glaIS]: Ma délégation s'abstiendra dans le vote sur
le projet de résolution dont nous sommes saisis à
savoir le projet de résolution l du rapport de' la
Quatri!:lme Commission [A/4929/Add.l]. Ma délé­
gation n'aurait pas expliqué son vote s'il n'y avait pas
eu les observations du Ministre des affaires étran­
g!:lres de Belgique qui, dans sa déclaration assez
acérée et violente, a évoqué plusieurs problèmes.
Ma délégation juge devoir expliquer son abstention
afin qu'on ne puisse l'accuser par la suite comme
l'a fait le représentant de la Belgique, d'avoir essayé
de créer le chaos en Afrique et d'agir à l'encontre
des intérêts africains.

47. Nt étaient les dispositions de Il alinéa ~ du para­
graphe 3 et celles de l'alinéa ç du paragraphe 6
du projet de résolution I, ma délégation voterait pour
le projet de résolution; mais la présence des alinéas
que j' ai indiqués, qui autorisent le Gouvernement
belge li. conserver des troupes sur le Territoire du
Ruanda-Urundi, interdit à. ma délégation de prendre
la responsabilité de voter pour le projet de résolution,
de prendre la responsabilité des conséquences pos­
sibles de la présence de troupes belges après que
le Ruanda-Urundi aura accédé à l'indépendance.

48. Ce disant, je désire dire la surprise que j'ai
éprouvée à. entendre le Ministre des affaires étran­
gères de Belgique, qui, chacun le sait, est un parle­
mentaire chevronné, célèbre non seulement en Europe
mais aussi à. l'Organisation des Nations Unies, se
servir dans cette salle d'un langage assez peu con­
forme aux usages parlementaires. Certes, toutedélé­
gation a parfaitement le droit d'être en désaccord
avec d'autres et de se lancer, si besoin est, dans la
polémique - car sans la polémique, sans les efforts
que font nos délégations pour exposer leur attitude
et pour concilier leurs vues au cours d'un débat
parlementaire, que représenterait Il Organisation, à
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56. M. DIA LLO T 11' ( ,la Guinée ne t. e 1 GUInée): La délégation de
décision ré .1ent absolument pas ~ s'opposer à une
travaillé gl' sldentielle. Mais les délégations ont

, , nq semaines du t t t t l dreconnu il. II' l'an, e ou e mon e aura
rations 'c u' 1

I
s sue de ces cinq semaines de délibé-

, l e c laCUll a con t· d 'f' t 1cerlaines dél'" . . .sen 1 es sacn lCes e s que
l

"'gatlons fInISsent par ne plus se retrou-
ver {ans ce .doit prtl' l . projet de résolution. Certes, le droit
délé ati~.. a 011', la procédure a ses mérites, et ma
lU1e 1~' Il ne veut pas insister, mais nous estimons,

o it';s ;:ncore , qu'il est essentiel que, sur la com­
p ~ l n e la commission envisagée et sur tout ce
qUl touche à .cette commission et qui sera déterminant
pOUl' la repnse de la session en juin prochain il y ait
un accord lUlanirne. '

5Î. ~Ia délégation pense dans ces conditions que
ce ne se it ' ,ra pas perdre du temps que de suspendre
ln séance pour permettre aux auteurs du proj et de
résolution l et à toutes les délégations intéressées
de ,se consulter; en effet, si, à l'issue de ces consul­
tutIons, on parvient à un accord il est certain que
ce serait non seulement bénéfi~ue pour la séance
actuelle, nlais pour tout l'avenir de la commission
~ll~évue et pour le résultat que nous attendons en
JUltl prochain.

5~. Je n'insiste donc pas, s'il y a véritablement dé­
clsi~ll p~'ésidentielle,mais je répète que, dans ce cas
partlCul1er, la procédure devrait vraiment céder le pas
à la r~alité à laquelle nous avons à faire face.

59. Le PRESIDENT: Je remercie tr~s smc~rement

le représentant de la Guinée de ne pas insister sur
sa lll?tion de suspension de séance du moment que le
scrutm a cOlurnencé. Néanmoins, prenant en considé­
ration les al'gunlents Ü'ès valables qu'il vient de
présenter touchant la désignation des membres de la
commission envisagée, je pourrais suspendre la
séance après le vote sur les projets de résolution,
avant que l'on ne procède à l'élection des membres
de la cornnüssion, de façon 1l. permettre toutes con­
sultations utiles à ce sujet.

60. Comnle je l'avais annoncé, je soumets donc à
PAssemblée l'amendement présenté par le repré­
sellt.'1,nt de la France. Je mettrai ensuite aux voix le
projet de résolution dans son ensemble.

61. Je donne la parole au représentant du Ghana pour
une motion d'ordre concernant la procédure de vote.

62, M. QUAISON-SACKEY (Ghana) [traduit de l'an­
gluis]: Ce que le représentant de la Guinée a essayé
d'expliquer, c'est que nous avons été pris par sur­
prise. Il nous a fallu un certain temps pour nous
mettre d'accord sur le projet de résolution l figurant
dans le rapport [A/4929/Add.l] dont l'Assemblée
générale est saisie et il nous a fallu un C'tJrtain temps
pour aboutir il. W1. accord sur la composition de la
commission; si maintenant on nous propose un amen­
dement dans le cadre d'wle explication de vote, l'As­
semblée a le droit de savoir si cette augmentation
(lu nombre des rnen'lbres de la commission entraiherait
de nouvelles charges financières pour les Nations
Unies et quelles en seraient les incidences. Je crois
qu'après 1'exposé des incidences financières qui nous
a étê ren11s noUS devons savoir si l'addition d'un
nouveaU melTIbre li. la com.mission n'entraiheralt pas
lUte llouvelle dépense. Si le Secrétariat peut nous don­
11er une assurance dèS maintenant, avant que le vote
ait Ileu, nous serons en mesure d'examiner l'amen­
dement que le rep1'ésentant de la France a présenté
(Jans le cadre d 'Wle explication de vote.

63. Je me permets de dire que cet amendement
a été présenté à. l'Assemblée à un moment ail il
n'aurait pas da l'être, mais que le Président, dans
sa sagesse, l'a permis. Ma délégation ne répugne pas
Ii,l'idée d'ajouter un membre à la commission, surtout
SI cela doit permettre d'y ajouter un membre africain,
mais elle veut être certaine que cette augmentation
n'entralhera pas de nouvelles difficultés pour l'As­
semblée.

64. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré­
sentant de l'Union soviétiqqe pour une motion d'ordre.

65. M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Dans tous les cas,
pour l'examen de toutes les propositions qui sont
présentées ici, nous sommes depuis longtemps con­
venus - et c'est devenu une tradition de l'Organisation
des Nations Unies - de suivre un certain ordre, une
certaine procédure qui est fixée par un document
intitulé "R~glement intérieur de l'Assemblée géné­
rale". Sans parler en ce moment du fond de la question
évoquée par le représentant de la France, je dois
dire que, du point de vue du règlement intérieur,
la demande qu'a faite le représentant de la France
n'est pas conforme à la procédure et qu'eUe est
irrecevable.

66. En effet, dès le début, vous avez demandé,
Monsieur le Président, si quelqu'un entendait propo­
ser l'ouverture du débat sur la question considérée,
Personne ne l'a fait et nous avons décidé, corrune vous
l'avez vous-même annoncé, que ceux qui voudraient
Intervenir se borneraient à une explication de vote.

67. Depuis quand, je voudrais le savoir - et je vou­
drais savoir aussi comment le représentant de
la France fonde sa proposition - peut-on, à l'occasion
d'une explication de vote, présenter un amendement
à un projet de résolution? Qu'est-ce donc que cette
procédure? Si, aujourd'hui, nous nous écartons du
règlement intérieur, demain nous irons si loin qu'il
nous sera très difficile de revenir à. une procédure
normale qui garantit aux délégations intéressées un
examen des propositions et des amendements qui y sont
présentés et qui garantit de ce fait aux représentants
des Etats Membres la possibilité de s'exprimer et
de régler de façon démocratique les probl~mes dont
ils sont saisis.

68. C'est pourquoi, à la délégation soviétique, noUs
comprenons fort bien les doutes et les difficultés
auxquels se heurtent \.Ul certain nombre de pays afri­
cains qui sont déjà. intervenus sur ce point. Me fon­
dant sur le règlement intérieur de l'Assemblée, je
voudrais formuler une motion d'ordre et vous prier,
Monsieur le Président, de décider qu'il n'est pas
possible actuellement de voter sur l'amendement
présenté oralement par le représentant de la France
et que cet amendement aurait da, aux termes du
règlement intérieur, être présenté en temps voulu,
ce qui aurait permis de voter sur cet amendement.

69. Monsieur le Président, je vous prie de considérer
cette motion d'ordre et par avance j'exprime l'espoir
que l'expérience que vous avez de la direction de cet
organe complexe qu'est l'Assemblée générale vous
permettra de trouver une solution juste. En attendant
votre décision, nous nous réservons le droit d'inter­
venir encore, si besoin est,

70. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré­
sentant de l'Inde pour une motion d'ordre.
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dire que, du point de vue du règlement intérieur,
la demande qu'a faite le représentant de la France
n'est pas conforme à la procédure et qu'eUe est
irrecevable.

66. En effet, dès le début, vous avez demandé,
Monsieur le Président, si quelqu'un entendait propo­
ser l'ouverture du débat sur la question considérée,
Personne ne l'a fait et nous avons décidé, corrune vous
l'avez vous-même annoncé, que ceux qui voudraient
Intervenir se borneraient à une explication de vote.

67. Depuis quand, je voudrais le savoir - et je vou­
drais savoir aussi comment le représentant de
la France fonde sa proposition - peut-on, à l'occasion
d'une explication de vote, présenter un amendement
à un projet de résolution? Qu'est-ce donc que cette
procédure? Si, aujourd'hui, nous nous écartons du
règlement intérieur, demain nous irons si loin qu'il
nous sera très difficile de revenir à. une procédure
normale qui garantit aux délégations intéressées un
examen des propositions et des amendements qui y sont
présentés et qui garantit de ce fait aux représentants
des Etats Membres la possibilité de s'exprimer et
de régler de façon démocratique les probl~mes dont
ils sont saisis.

68. C'est pourquoi, à la délégation soviétique, noUs
comprenons fort bien les doutes et les difficultés
auxquels se heurtent \.Ul certain nombre de pays afri­
cains qui sont déjà. intervenus sur ce point. Me fon­
dant sur le règlement intérieur de l'Assemblée, je
voudrais formuler une motion d'ordre et vous prier,
Monsieur le Président, de décider qu'il n'est pas
possible actuellement de voter sur l'amendement
présenté oralement par le représentant de la France
et que cet amendement aurait da, aux termes du
règlement intérieur, être présenté en temps voulu,
ce qui aurait permis de voter sur cet amendement.

69. Monsieur le Président, je vous prie de considérer
cette motion d'ordre et par avance j'exprime l'espoir
que l'expérience que vous avez de la direction de cet
organe complexe qu'est l'Assemblée générale vous
permettra de trouver une solution juste. En attendant
votre décision, nous nous réservons le droit d'inter­
venir encore, si besoin est,

70. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré­
sentant de l'Inde pour une motion d'ordre.
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71. M. JHA (Inde) [traduit de l'anglais]: Ce n'est pas
sans quelque hésitation et sans beaucoup d'inquiétude
que je prends la parole au sujet d'une motion d'ordre
En fait, lorsque nous avons commencé nos travaux'
le Président nous a dit, si j'ai bOlme mémoire qu~
puisqu'il n'y avait pas d'orateur inscrit l'Asse~blée
allait écouter les explications de vote. Les expli­
cations de vote se font conformément !l. l'article 90
du règlement intérieur, intitulé "Règles !l. observer
pen~ant le vote". En d'autres termes, dès que cet
artlOle entre en jeu, le scrutin commence ou du
moins le débat a atteint le stade du scrutin. L'article
dispose:

"Lorsque le Président a annoncé que le scrutin
oommence, aucun ,représentant ne peut interrompre
le scrutin, sauf s'li s'agit d'une motion d'ordre ayant
trait a. la manière dont s'effectue le scrutin en
question. Le Président peut permettre aux membres
de donner des explications sur leur vote soit avant
soit après le sorutin, sauf lorsque le'vote a lie~
au scrutin secret ..."

72. Le Président a bien voulu permettre aux délé­
gations d'expliquer leur vote avant le scrutin. Autant
que nous le sachions, il n'est pas d'usage !l.l'Assem­
blée de présenter des amendements aux projets de
résolution au stade des explioations de vote car
l'article 90 ne le permet pas. Certes, l'Asse~blée
est maftresse de sa procédure, elle peut modifier ou
même suspendre l'applioation d'un article du règie­
ment. Au nom de ma délégation, je ne désire pas dire
que je m'oppose 11, ce que le nombre de membres de
la oommission soit porté de oinq !l. six ou même à
sept ou huit, au contraire: peut-être est-il vrai que
plus on est de fous, plus on rit. Mais le fait est qu'il
se pose ici une question finanoière. Nous avons été
saisis des prévisions de dépenses que la Cinquième
Commission a établies pour une commission de
cinq membres: les dépenses totales pour une com­
mission de cinq membres sont évaluées à environ
342 000 dollars. Si nous y ajoutons un membre, les
dépenses augmenteront. Or, les membres de l'As­
semblée s'inquiètent depuis quelque temps des dé­
penses de l'Organisation et des engagements aocrus
auxquels doivent faire face ses Inembres dont les
moyens financiers sont bien souvent limités. Mon
gouvernement se compte au nombre de ceux qui ne
sont pas les mieux pourvus.

73. Encore que je puisse oomprendre les raisons
pour lesquelles le représentant de la France, qui ne
les a pas expliquées très clairement, pense qu'il vaut
mieux qu'il y ait six membres au lieu de oinq, je
dois lui faire remarquer avec tout le respeot que
je lui dois qu'il n'avait pas à présenter un amende­
ment au cours d'une explioation de vote et qu'aooepter
cet amendement et le mettre aux voix serait inter­
préter abusivement le règlement intérieur. De plus,
l'article 154 du règlement intérieur dispose 03 qui
suit:

"Aucune oommission ne reoommandera de réso­
lution comportant engagement de dépenses à l'ap­
probation de l'Assemblée générale, sans que cette
résolution soit accompagnée d'une prévision des
dépenses préparée par le Secrétaire général. L'As­
semblée générale ne tiendra oompte d'aucune solu­
tion susceptible, selon le Seorétaire général, d'en­
tralher des dépenses, tant que la Commission des
questions administratives et budgétaires n'aura pas
eu l'occasion de déterminer les incidences de oette

proposition sur les prévisions budgétaires de
l'Organisation des Nations Unies."

74. Or, ce qui s'applique 1l. W1e résolution s'applique
égal~ment à un amendement. Il n'y a pas d'article
spéClal pour les amendements. Du point de vue finan­
cier, on ne peut faire de distinction entre une réso­
lution et un amendement.

75. Si l'on souhaite donc sérieusement que cet amen­
dement sOi,t examiné - et je tiens !l. dire, au nom de
ma délégatIOn, que c'est assurément la première fois
que nous entendons dire que qui que ce soit désire
que le nombre de membres soit porté de cinq
11, six -, je crois - et je me permets de soumettre
cette suggestion au Président -, je crois donc que,
s'il estime qu'il faille examiner cet amendement
la procédure correote consisterait !l. suspendre le~
travaux pendant quelque temps pour permettre aux
membres de se mettre d'accord,

76. S'il n'y a pas d'opposition, l'Assemblée est
naturellement maftresse de sa procédure et elle peut
se saisir d'un amendement même au stade des expli­
oations de vote, Mais, s'il y a une opposition, le
Président doit appliquer le règlement intérieur et
l'article 90 est tr~s olair sur ce point, tout comme
l'artiole 154.

77. Le PRESIDENT: Compte tenu de toutes les mo­
tions d'ordre qui viennent d'être présentées, et avant
de faire oonnaftre la décision présidentielle sur
la proposition formelle soumise par le représentant
de la Franoe, je voudrais demander !l. ce représentant
s'il maintient son amendement, présenté 1l. la der­
nière heure.

7S. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (Franoe): Ce débat
ne manque pas d'une certaine cocasserie. Je dois
dire qu'il est assez étonnant de voir certaines délé­
gations se faire brusquement les ohampions de l'ortho­
doxie finanoière. Je dois dire également que, si nous
voulions disouter sur le r~glement et les motions
d'ordre, je orois que nous aurions d'excellents argu­
ments à. opposer au représentant de l'Union soviétique
et !l. d'autres représentants,

79. Mais là n'est pas mon propos et je ne désire pas
compliquer la tâche du Président ni retarder les
délibérations de notre assemblée. Notre seul souci
était, d'une mani~re désintéressée, d'éviterqu'ilyeüt
une sorte, je ne dirai pas de conflit, mais d' ému­
lation entre des délégations également amies; notre
seul souci était de favoriser, au fond, la ooopération
et de permettre à des membres de la Quatri~meCom­
mission, qui ont participé de mani~re particuli~re­
ment utile à nos travaux, de faire partie de la com­
mission qui jouera un rôle si important au
Ruanda-Urundi.

SO. Je regrette que notre intention n'ait pas été
comprise, encore que certains des auteurs du projet
de résolution l m'aient fait part de leur approbation
à l'égard de notre initiative; mais, dans ces oondi­
tions, puisqu'il semble que nous allions dans un sens
inverse à oelui dans lequel nous nous proposions de
nous diriger et qu'au lieu de faoiliter les choses nous
les oompliquions, je n'insisterai pas pour maintenir
notre amendement et je demande au Président, bien
que le vote ait été Il. moitié commencé, de bien vouloir
agir en conséquenoe.

81. Le PRESIDENT: L'amendement dont l'Assem­
blée était saisie a été retiré. Si personne ne soul~ve
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de donner des explications sur leur vote soit avant
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blée de présenter des amendements aux projets de
résolution au stade des explioations de vote car
l'article 90 ne le permet pas. Certes, l'Asse~blée
est maftresse de sa procédure, elle peut modifier ou
même suspendre l'applioation d'un article du règie­
ment. Au nom de ma délégation, je ne désire pas dire
que je m'oppose 11, ce que le nombre de membres de
la oommission soit porté de oinq !l. six ou même à
sept ou huit, au contraire: peut-être est-il vrai que
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dépenses augmenteront. Or, les membres de l'As­
semblée s'inquiètent depuis quelque temps des dé­
penses de l'Organisation et des engagements aocrus
auxquels doivent faire face ses Inembres dont les
moyens financiers sont bien souvent limités. Mon
gouvernement se compte au nombre de ceux qui ne
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d'objection, nous allons procéder au vote sur les
projets de résolution.

82. J'invite l'Assemblée à. se prononcer sur les pro­
jets de résolution l et II qui figurent au rapport de
la Quatrième Commission [A/4929/Add.1J et dont
celle-ci recommande l'adoption.

83, Je mets aux voix le projet de résolution I.

Par 88 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le
projet de résolution 1 est adopté.

84. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution II.

Par 55 voix contre zéro, avec 46 abstentions, le
projet de résolution II est adopté.

85. Le PRESIDENT: J'appelle l'attention de l'As­
semblée sur le rapport de la Cinquième Commission
[A/5095] relatif aux incidences financières du projet
de résolution l, qui vient d'être adopté, et notamment
sur la recommandation que contient ce rapport.

86. Je dOMe la parole au représentant de l'Afgha­
nistan pour une explication de vote.

87. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
J'ai demandé l'autorisation d'expliquer mon vote sur
les incidences financières de la décision de l'Assem­
blée conformément à. la résolution qui vient d'être
adoptée au sujet du Ruanda-Urundi.

88. Ma délégation st abstiendra à. l'Assemblée dans
le vote sur les incidences financières de cette réso­
lution, comme elle l'a fait à la Cinquième Commission.
Ainsi qu'elle 1'a expliqué Il la CinquH~me Commission
[912eme séance], l'abstention de ma délégation était
due et est encore due exclusivement au fait que le
Gouvernement de 1'Afghanistan entend examiner de
plus près les incidences financières de cette dé­
cision. Je désire déclarer que la position de ma
délégation sur ce point nta pas changé. Notre absten­
tion doit être attribuée au fait que notre gouvernement
tient à. examiner de près les incidences financières.
Je précise qu.e cet examen portera sur les dépenses
prévues aussi bien que sur les dépenses non prévues.
En particulier, j'insisterai très fermement sur les
réserves que mon gouvernement fait au sujet de ce
qu'on appelle dans le rapport les dépenses imprévues.

89. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix la
recommandation de la Cinquième Commission, qui
figul'e n. l'alinéa 1> du paragraphe 5 de son rapport
[A/5D95].

Par 86 voix contre zéro, avec 11 abstentions, la
reoommandation est adoptée.

90. Le PRESIDENT: Nous en avons terminé avec
les différents projets de résolution concernant la
question de l'avenir du Ruanda-Urundi. Mais, confor­
mément au paragraphe 2 de la résolution 1 que vient
d'adopter l'Assemblée générale, il appartient à cette
dernière d'établir une commission pour le Ruanda­
Urundi composée de cinq commissaires représentant
cinq Etats Membres, élus par l'Assemblée générale.

91. Nous allons procéder à l'élection de ces
cinq commissaires et, conformément aux articles 96
et 98 du règlement intérieur, le vote se fera au scrutin
secret.

II est procédé au vote au scrutin secret.

A la demande du Président, M. Azambuja (Brésil)
et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
fonotions de scrutateurs.

Bulletins déposés: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: a
Nombre de votants: 103
Majorité requise: 52

Nombre de voix obtenues:
Togo. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 93
Iran. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88
Libéria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
Hatti. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66
Maroc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 64
C6te-d'Ivoire. . . . . . . . . . . . . . • . . •. 53
Brésil. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • .. 19
Suede ................•...•.. , 15
Mexique. . . . . . . . . . . . . • . • . • . . 6
République arabe unie. . . . . . . . . . . . • 6
Irak. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
Guinée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Pakistan ..•.... , .... ... . . •. . .• 2
Australie . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Bolivie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . 1
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Cambodge. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Congo (Brazzaville) . . . . . . . . . . . 1
Ethiopie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Grèce. . . . . . . . . . . . . . . . . .J.
Inde. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Laos. . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Mali . . . . . . . • . . 1
Nigéria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Somalie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Ayant obtenu la majorité requise, le Togo, l'Iran,
le Libéria, Harti et le Maroc sont élus.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR
Renseignements relatifs aux territoires non autonomes,

communiqués en vertu de l'alinéa!: de l'Artide 73 de la
Charte des Nations Un ies: ra pports du Secréta ire généra 1
et du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes (fin*):

!:) Questions généra les relatives à la communication et à
l'examen des renseignements

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/4997/ Add.2)

92. M. JOUAISS (Brésil) [Rapporteur de la Quatri~me

Commission]: J'ai l'honneur de soumettre !l, l'As­
semblée générale le rapport de la Quatrième Com~

mission [A/4997/ Add.2J sur le point 39, .9, de l'ordre
du jour, dont l'examen n'avait pas rJtêachevêau cours
de la premi~repartie de la seizi~mesession. Confor­
mément à. la décision prise par 1'Assemblée gênérale
à sa 1087eme séance, cet examen devait être pour­
suivi à la reprise de la session. Le rapport traite
donc des deux questions suivantes: premi~rement,

question de la Guyane britannique, pour laquelle il
fait suite aux paragraphes 2 à. 12 du rapport préoédent
de la Quatrième Commission [A/4997/Add.1], et,
deuxièmement, question de la Rhodésie du Sud, dont
l'examen avait été également reporté, conformément
ri. la décision de l'Assemblêe gênérale, à. la reprise
de la session et qui était partiellement traitée aux
paragraphes 13 et 14 du même rapport.

•Reprise des débats de la I087ême séance.
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semblée sur le rapport de la Cinquième Commission
[A/5095] relatif aux incidences financières du projet
de résolution l, qui vient d'être adopté, et notamment
sur la recommandation que contient ce rapport.

86. Je dOMe la parole au représentant de l'Afgha­
nistan pour une explication de vote.

87. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
J'ai demandé l'autorisation d'expliquer mon vote sur
les incidences financières de la décision de l'Assem­
blée conformément à. la résolution qui vient d'être
adoptée au sujet du Ruanda-Urundi.

88. Ma délégation st abstiendra à. l'Assemblée dans
le vote sur les incidences financières de cette réso­
lution, comme elle l'a fait à la Cinquième Commission.
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cinq commissaires et, conformément aux articles 96
et 98 du règlement intérieur, le vote se fera au scrutin
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et M. Caimerom Measketh (Cambodge) assument les
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Bulletins déposés: 103
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 103
Abstentions: a
Nombre de votants: 103
Majorité requise: 52

Nombre de voix obtenues:
Togo. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 93
Iran. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88
Libéria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
Hatti. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66
Maroc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 64
C6te-d'Ivoire. . . . . . . . . . . . . . • . . •. 53
Brésil. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • .. 19
Suede ................•...•.. , 15
Mexique. . . . . . . . . . . . . • . • . • . . 6
République arabe unie. . . . . . . . . . . . • 6
Irak. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
Guinée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Pakistan ..•.... , .... ... . . •. . .• 2
Australie . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Bolivie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . 1
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Cambodge. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Congo (Brazzaville) . . . . . . . . . . . 1
Ethiopie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Grèce. . . . . . . . . . . . . . . . . .J.
Inde. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Laos. . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Mali . . . . . . . • . . 1
Nigéria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Somalie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Ayant obtenu la majorité requise, le Togo, l'Iran,
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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR
Renseignements relatifs aux territoires non autonomes,

communiqués en vertu de l'alinéa!: de l'Artide 73 de la
Charte des Nations Un ies: ra pports du Secréta ire généra 1
et du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes (fin*):

!:) Questions généra les relatives à la communication et à
l'examen des renseignements

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/4997/ Add.2)

92. M. JOUAISS (Brésil) [Rapporteur de la Quatri~me

Commission]: J'ai l'honneur de soumettre !l, l'As­
semblée générale le rapport de la Quatrième Com~

mission [A/4997/ Add.2J sur le point 39, .9, de l'ordre
du jour, dont l'examen n'avait pas rJtêachevêau cours
de la premi~repartie de la seizi~mesession. Confor­
mément à. la décision prise par 1'Assemblée gênérale
à sa 1087eme séance, cet examen devait être pour­
suivi à la reprise de la session. Le rapport traite
donc des deux questions suivantes: premi~rement,

question de la Guyane britannique, pour laquelle il
fait suite aux paragraphes 2 à. 12 du rapport préoédent
de la Quatrième Commission [A/4997/Add.1], et,
deuxièmement, question de la Rhodésie du Sud, dont
l'examen avait été également reporté, conformément
ri. la décision de l'Assemblêe gênérale, à. la reprise
de la session et qui était partiellement traitée aux
paragraphes 13 et 14 du même rapport.

•Reprise des débats de la I087ême séance.
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93. La partie du présent rapport qui traite de la
Rhodésie du Sud contient (voir par. 30) le texte du
projet de résolution adopté aujourd'hui par la
Quatrième Commission, à. la suite d'un vote par appel
nominal; ce projet est soumis maintenant à. l'As­
semblée générale.

94. Vu la hâte inévitable avec laquelle ce rapport
a été préparé, je demande l'indulgence de 1'Assemblée
pour rectifier une erreur qui s'est glissée dans le
rapport et dont la faute m'incombe entièrement. La
deuxième phrase du paragraphe 23, dans le texte
original anglais, doit se lire comme suit:

"The United Kingdom was not prepared to give up
an old but unused veto power without instituting
other safeguards so as not to abandon the African
population. tt

Le texte correspondant, dans les autres langues, devra
donc subir ill1e correction parall!:lle.

95. JI espère que ce rapport rencontrera l'agrément
de l'Assemblée générale et que le projet de résolution
qu'il oontient sera adopté sans objection. En faisant
rapport pour la dernière fois à. cette session, je tiens
à remercier le Président de sa direction inspirée.

96. Le PRESIDENT: Il sera tenu compte de la recti­
fioation que vient de mentionner le Rapporteurli.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est déoidé de ne pas discuter le rapport de la
Quatrième Commission.

97. Le PRESIDENT: Aucune délégation ne demandani
li expliquer son vote, je mets aux voix le projet de
résolution présenté par la Quatrième Commission et
figurant dans son rapport [A/4997/Add.2]. On ade­
mandé le vote par appel nollÙnal.

Il est prooédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Tchéooslovaquie, dont
le nom est tiré au sort par le Président.

Votent pour: Tohécoslovaquie, Dahomey, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guinée, HaUi, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Côte-d'Ivoire, Jordanie, Liban, Libéria,
Libye, Madagasoar, Mali, Mauritanie, Mongolie, Ma-'
roc, Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines,
Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tanganyika, Togo,
Till1isie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répu­
blique arabe unie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Ca­
meroull, République centrafricaine, Ceylan, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Cuba, Chypre;

Votent oontre: Danemark, Finlande, France, Grèce,
Islande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle­
Zélande, Norvège, Portugal, Afrique du Sud, Espagne,
Suède, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Austra­
lie, Autriche, Belgique, Canada;

S'abstiennent: République Dominicaine, Equateur,
Salvador Fédératidn de Malaisie, Guatemala, Hon­
duras, Ir'lande, Isra~ll, Japon, Laos, Mexique, Panama,
Paraguay, Pérou, Thailande, Uruguay, Venezue~a,
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Chine, ColombIe,
Costa Rica.

li La rectification a fait l'objet d'un document distribué ultérieure­
ment sous la cote A/4997/Add.2/Corr.1.

Par 57 voix contre 41, avec 24 abstentions, le pro­
jet de résolution est adopté.

Déclaration du Président

98. Le PRESIDENT: Les membres de l'Assemblée
se rappelleront qu'il me reste à désigner les membres
du Comité spécial des Nations Unies pour le Sud-Ouest
Africain, conformément à la résolution 1702 (XVI),
adoptée par l'Assemblée générale le 19 décembre
1961. N'ayant pas terminé mes consultations !l. ce
sujet, je ne suis pas en mesure de le faire au cours
de cette séance. Je m'acquitterai de cette tâche en
adressant une lettre au Secrétaire général, lettre
qui sera distribuée en tant que document des Nations
UniesY.

Ajournement de la seizième session de l'Assemblée
générale

99. M. BORJA (Philippines) [traduit de l'anglais]:
La délégation des Philippines tient à. exprimer à
M. Mongi Slim, président de l'Assemblée générale,
sa vive admiration pour la façon énergique et habile
dont il a traité les questions internationales pendant
la seizième session. Nous reconnaissons tous, je
crois, que peu de présidents de l'Assemblée, au cours
des années passées, ont eu rt faire face 1l. des pro­
blèmes aussi graves que ceux qui se sont posés !l.
nous au cours de la seizième session, dont la deuxième
partie est sur le point de s'achever. Le monde passe
certainement par une phase de transition et il nous
appartient de déterminer, avec plus ou moins de
sagesse, la forme et l'essence du monde nouveau
qui est en train de naftre. C'est lUle œuvre qui exige
de nous un courage, une fermeté et une résolution
sans défaillance. Nous devons nous féliciter de ce
que M. Slim possède ces vertus rt un haut degré.
La seizième session a dOlmé lieu à bien des mani­
festations d'un nationalisme exacerbé, mais, grâce
à. son tacte inné, à. son pouvoir de persuasion,
M. Slim a su dOimer à. nos débats un tour constructif,
car il n'a jamais oublié que la modération peut faire
beaucoup pour atténuer les tensions dans le monde.
Cette qualité, nous pouvons le dire, est un don du ciel
aux Nations Unies. Nous voulons croire que la situa­
tion internationale, si elle n'est pas moins complexe
ni moins difficile à régler. ne s'en est pas moins
quelque peu améliorée. M. Slim avait à. apporter sa
contribution à cette œuvre et il l'a fait avec éclat,

100. M. HSUEH (Chine) [traduit de l'anglaiS]: Je
tiens à remercier le Président et rt redire toute
l'admiration que nouS éprouvons pour la façon dont
il Il dirigé les travaux de l'Assemblée générale au
cours de cette seizième session. L'impartialité, le
tact, la patience et le bon sens dont i,l a fait preuve
dans l'exercice de ses hautes fonctlOns ont sans
aucun doute contribué à rendre féconde cette session
de l'Assemblée. Nous nous souvenons du vœu qu'il Il
formé au début de la session [100Sème séance], au
mois de septembre 1961, pour que cette session de
l'Assemblée générale se termine sous le signe de
l'espoir eIÛin assuré que la concorde et la paix règnent
sur l' humanité, dans la liberté et la, justice. Tels
sont les termes qu'il a employés et Ils ont ét~ une
source d'inspiration. Nous savons que pour attemdre
ce noble but nous devons tous déployer des efforts

'li Distribué ultérieurement sous Is cote A/SD98.
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'li Distribué ultérieurement sous Is cote A/SD98.
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constants soutenus, inlassables. Il est évident qu'il
reste endore beaucoup Il. faire, mais, si l'Assemblée
a fait briller cet espoir et noUs a permis d'avancer
dans la bonne voie, nous le devons certainement aux
qualités de chef et aux conseils éclairés de M. SUmo

101 Au nom de ma délégation, je tiens également
Il. r'endre hommage Il. M. Cordier, sous-secrétaire
aux affaires de l'Assemblée générale, qui si~ge Il.
la place qui a toujours été la sienne aUpr~s du fauteuil
présidentiel depuis la création de l'Organisation. Nous
l'avons surtout connu comme Directeur du Cabinet
du Secrétaire généraL Au cours des 16 années d' exis­
tence de l'OrganisaUon, M. Cordier a aidé avec
loyauté, avec dévouement et avec efficacité les
trois Secrétaires généraux Il. conduire les membres
du Secrétariat en un splendide travail d'équipe "pour
sauver le monde de la guerre et améliorer le bien­
être de l'humanité" - pour reprendre les paroles de
M. Cordier lui-même. Il a apporté une contribution
immense et d'importance historique à l'Organisation.
Nous regrettons qu'il doive nous quitter prochaine­
ment, après la fin de cette session. Il nous manquera
beaucoup, mais nous nous souviendrons toujours avec
r~connaissance et avec plaisir de l'excellent travail
qu'il a accompli.

102. En prenant congé de lui, je tiens Il. lui offrir
nos meilleurs vœux de bonheur et de santé.

103. Le PRESIDENT: Je remercie sinc~rement le
représentant des Philippines et le représentant de la
Chine des paroles très aimables qu'ils viennent de
prononcer. Mais je crois qu'il est tard et qu'il serait
peut-être utile de clore les débats de cette partie
de la session.

104. Comme on vient de le constater, l'Assemblée
générale a terminé l'examen de toutes les questions
qui avaient été renvoyées Il. la deuxième partie de
la session. Il ne me reste donc plus qu'à ajourner
la session jusqu'il. la date Il. laquelle elle sera à
nouveau reprise, au début du mois de juin, conformé­
ment Il. la résolution que vient d'adopter l'Assemblée
générale, en vue de l'examen exclusif de la question

Litho ln U.N.

du Ruanda-Urundi et du rapport de la Commission
créée et élue à cet effet.

105. Qu'il me soit permis, au moment ott nous allons
nous séparer, de renouveler l'expressio~de ma gra­
titude au Secrétaire général par intérIm et Il. tout
le personnel du Secrétariat, notamment aux inter­
pr~tes et aux membres des services généraux pOUl'
l'assistance qu'ils ont apportée à nos travaux avec
leur dévouement et leur patience habituels.

106. Mais je ne saurais laisserpasser cetteocca~ion
sans rendre un hommage mérité Il. M. Andrew Cor<:l1er 1

sous-secrétaire aux affaires de l'Assemblée générale
et aux affaires connexes, qui, au cours de cette
séance, aura assisté pour la dernière fois à une
réunion de l'Assemblée. Pendant 16 ans, il nIa cessé
d'apporter une assistance dévouée et totale à tous
les présidents qui se sont succédé Il. l'Assemblée
générale. L'aide continue qu'il nous a apportée au
cours des différentes sessions, en vue d'une harmo­
nieuse marche de nos travaux et de leur fructueuse
conclusion, mérite certes notre enti~re gratitude.
Je suis SaI', en disant cela, d'être Pinterpr1:lte de
tous ceux qui auraient voulu exprimer eux-mêmes
Il. M. Cordier, du haut de la tribune, leur sympathie
et leur hommage.

Les représentants se lèvent et applaudissent.

107. Le PRESIDENT: Je remercie les membres de
l'Assemblée de cette marque déférente de sympathie,
Avant de clore la deuxi~me partie de cette sessio11,
il m'est certes agréable d'adresser Il. toutes les
délégations l'expression de mes félicitations chaleu­
reuses pour le travail qu'eUes ont fourni durant
cette période et qu'eUes ont mené à bien. C'est aussi
avec Wl réel plaisir que je leur exprime mes remer­
ciements les plus sinctlres pour la précieuse coopé­
ration qu'elles m'ont apportée dans l'accomplissement
de mes devoirs présidentiels.

108. Je déclare ajournée la seizi~me session de
l'Assemblée générale.

La séance es t levée à 18 h 45.
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tence de l'OrganisaUon, M. Cordier a aidé avec
loyauté, avec dévouement et avec efficacité les
trois Secrétaires généraux Il. conduire les membres
du Secrétariat en un splendide travail d'équipe "pour
sauver le monde de la guerre et améliorer le bien­
être de l'humanité" - pour reprendre les paroles de
M. Cordier lui-même. Il a apporté une contribution
immense et d'importance historique à l'Organisation.
Nous regrettons qu'il doive nous quitter prochaine­
ment, après la fin de cette session. Il nous manquera
beaucoup, mais nous nous souviendrons toujours avec
r~connaissance et avec plaisir de l'excellent travail
qu'il a accompli.

102. En prenant congé de lui, je tiens Il. lui offrir
nos meilleurs vœux de bonheur et de santé.

103. Le PRESIDENT: Je remercie sinc~rement le
représentant des Philippines et le représentant de la
Chine des paroles très aimables qu'ils viennent de
prononcer. Mais je crois qu'il est tard et qu'il serait
peut-être utile de clore les débats de cette partie
de la session.

104. Comme on vient de le constater, l'Assemblée
générale a terminé l'examen de toutes les questions
qui avaient été renvoyées Il. la deuxième partie de
la session. Il ne me reste donc plus qu'à ajourner
la session jusqu'il. la date Il. laquelle elle sera à
nouveau reprise, au début du mois de juin, conformé­
ment Il. la résolution que vient d'adopter l'Assemblée
générale, en vue de l'examen exclusif de la question
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du Ruanda-Urundi et du rapport de la Commission
créée et élue à cet effet.

105. Qu'il me soit permis, au moment ott nous allons
nous séparer, de renouveler l'expressio~de ma gra­
titude au Secrétaire général par intérIm et Il. tout
le personnel du Secrétariat, notamment aux inter­
pr~tes et aux membres des services généraux pOUl'
l'assistance qu'ils ont apportée à nos travaux avec
leur dévouement et leur patience habituels.

106. Mais je ne saurais laisserpasser cetteocca~ion
sans rendre un hommage mérité Il. M. Andrew Cor<:l1er 1

sous-secrétaire aux affaires de l'Assemblée générale
et aux affaires connexes, qui, au cours de cette
séance, aura assisté pour la dernière fois à une
réunion de l'Assemblée. Pendant 16 ans, il nIa cessé
d'apporter une assistance dévouée et totale à tous
les présidents qui se sont succédé Il. l'Assemblée
générale. L'aide continue qu'il nous a apportée au
cours des différentes sessions, en vue d'une harmo­
nieuse marche de nos travaux et de leur fructueuse
conclusion, mérite certes notre enti~re gratitude.
Je suis SaI', en disant cela, d'être Pinterpr1:lte de
tous ceux qui auraient voulu exprimer eux-mêmes
Il. M. Cordier, du haut de la tribune, leur sympathie
et leur hommage.

Les représentants se lèvent et applaudissent.

107. Le PRESIDENT: Je remercie les membres de
l'Assemblée de cette marque déférente de sympathie,
Avant de clore la deuxi~me partie de cette sessio11,
il m'est certes agréable d'adresser Il. toutes les
délégations l'expression de mes félicitations chaleu­
reuses pour le travail qu'eUes ont fourni durant
cette période et qu'eUes ont mené à bien. C'est aussi
avec Wl réel plaisir que je leur exprime mes remer­
ciements les plus sinctlres pour la précieuse coopé­
ration qu'elles m'ont apportée dans l'accomplissement
de mes devoirs présidentiels.

108. Je déclare ajournée la seizi~me session de
l'Assemblée générale.

La séance es t levée à 18 h 45.
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